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Présence de la varicelle à Arviat 
10 mars 2023 
Arviat, Nunavut                     

Le ministère de la Santé recommande aux résidents d'Arviat de prendre des 
précautions supplémentaires afin de prévenir la propagation de la varicelle, car le 
nombre de cas augmente dans la collectivité. La varicelle est une maladie contagieuse 
qui provoque une éruption cutanée accompagnée de démangeaisons et de taches 
rouges ou de cloques sur le corps. 

Les autres signes et symptômes peuvent inclure de la fièvre, une perte d'appétit et de la 
fatigue. De nouvelles taches apparaissent chaque jour pendant 5 à 7 jours et il faut 
généralement 1 à 2 jours pour qu'elles passent par tous les stades, de la formation de 
cloques au dessèchement et à la formation de croûtes. 

Veuillez prendre les mesures suivantes pour aider à prévenir la propagation de la 
varicelle : 

• Évitez d'entrer en contact avec d'autres personnes atteintes de varicelle et qui se 
trouvent dans la phase contagieuse (varicelle qui n'a pas encore formé de 
croûte). 

• Restez à la maison jusqu’à ce que vos taches rouges de varicelle ne soient plus 
contagieuses. 

La maladie peut s'avérer plus grave pour les femmes enceintes et les personnes 
souffrant de problèmes de santé affectant le système immunitaire, qui n'ont pas été 
vaccinées ou qui ont déjà eu la varicelle. Si une femme enceinte contracte la varicelle, 
son enfant à naître peut également être en danger. Elle doit se rendre immédiatement 
dans un centre de santé. 

Si vous ou un membre de votre famille présentez des signes ou des symptômes de la 
varicelle, veuillez appeler votre centre de santé pour obtenir des informations sur le 
traitement et les mesures de prévention.  
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Communications 

Pour de plus amples informations, la fiche d'information du ministère de la Santé sur la 
varicelle est disponible à l'adresse suivante : 
https://www.gov.nu.ca/sites/default/files/chickenpox-varicella_fact_sheet-fr.pdf. 
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